
REUNION DU 23 MAI 2024 
 
 
 
Présents : Mr de Vallavieille, Mr Lesseline, Mme Rolland, Mme Lepetit, Mr Jamet, Mr 
Marie, Mr Vasche, Mme Cardine, Mr Férey, Mr Dubourg, Mr Leconte, Mme Plaisance-
Dubois  
 
Excusés : Mr Després Mme Postel, 

I.DELIBERATION TARIFS  2025 MUSEE : 01-05-24  
Il y a obligation de publier d’or et déjà des tarifs 2025 pour le musée. 
Après discussion et constatation que le tarif actuel est le plus bas de la région le 
conseil vote pour une augmentation de 1.00€ de tous les tarifs au 01/01/2025. 

 

Tarif A Visite libre adulte individuel 10.00 € 

Tarif B Visite libre enfant de 6 à 15 ans 6.50 € 

Tarif C Visite libre adulte individuel tarif réduit et demandeurs d’emploi 9.00 € 

Tarif D Visite guidée musée adulte individuel 12.50 € 

Tarif E Visite guidée musée enfant de 6 à 15 ans 9.00 € 

Tarif F Visite guidée musée adulte individuel tarif réduit 11.50 € 

Tarif G Visite guidée musée et plage adulte individuel 15.00 € 

Tarif H Visite guidée musée et plage enfant de 6 à 15 ans 11.50 € 

Tarif I Visite guidée musée et plage adulte individuel tarif réduit 14.00 € 

Tarif J Visite libre groupes adultes  7.50 € 

Tarif K Visite guidée musée groupe adultes  10.00 € 

Tarif L Visite guidée musée et plage groupe adultes  12.50 € 

Tarif M Visite libre groupe scolaire étudiants  et accompagnateur 7.50 € 

Tarif N Visite guidée musée groupe scolaire étudiants  10.00 € 

Tarif O Visite guidée musée et plage groupe scolaire étudiants  12.50€ 

Tarif P Visite libre groupes scolaires  5.00€ 

Tarif Q Visite guidée musée groupes scolaires 7.50€ 

Tarif R Visite guidée extérieur groupes scolaires 10.00€ 

 

Tarif S Visite libre + Atelier ou Chasse au Trésor groupes scolaires 8.50 € 



Tarif T Visite guidée + Atelier ou Chasse au Trésor groupes scolaires 11.00 € 

Tarif U Visite guidée extérieure + Atelier ou Chasse au Trésor groupes scolaires 13.50 € 

Tarif V Visite libre + Atelier et Chasse au Trésor groupes scolaires 12.00 € 

Tarif W Visite guidée + Atelier et Chasse au Trésor groupes scolaires 14.50 € 

Tarif X Visite guidée extérieure + Atelier et Chasse au Trésor groupes scolaires 17.00 € 

Tarif Y Supplément visite guidée  3.50 € 

Tarif Z Supplément visite guidée extérieur 6.00 € 

Tarif  A+ Supplément Atelier ou chasse au trésor  4.50 € 

Tarif B+ Supplément Atelier et chasse au trésor 8.00 € 

Tarif C+ Livret Jeux 2.00 € 

Tarif D+ Pass Cotentin 1.00 € 

 

II.LA COMMUNICATION DU MUSEE : 3-5-24 
Pour donner suite à un désaccord avec l’entreprise de communication que nous 
avions pour le musée, nous avons engagé un avocat. 
La conséquence est la non-impression de notre BD qui aurait dû paraitre en français 
et en anglais. 

III.ENQUETE CULTURES MARINES : 4-5-24 
Comme précédemment pour les autres concessions nous avons une demande de la 
famille Desprès pour l’avancement de 20m de ses parcs. Le conseil donne un avis 
favorable. 

IV.DEMANDE MME VANDEVELDE KINESITHERAPEUTE 
Mme Vandevelde nous avait envoyé son préavis pour sa location à la maison de 
retraite et nous demande de la prolonger d’un mois. 
Des projets ayant été envisagés pour son remplacement nous ne pouvons pas revenir 
sur la date de sa sortie des locaux. 
Le Conseil vote pour une non-prolongation de sa location. 

V.REMBOURSEMENT DE FRAIS 2-5-24 
La mairie ne pouvant pas disposer d’une carte de banque nous ne pouvons pas régler 
les achats par internet. 

248.93€ ayant été avancés une demande remboursement est présentée. 
Le conseil accepte cette demande. 

VI.TRANSPORT SCOLAIRE 
Les enfants de l’école seront présents à la cérémonie des comanches le 10 juin à 10h. 
La commune prendra en charge les frais de transport. 
Celui-ci sera organisé par la directrice de l’école. 



VII.VENTE D’HERBE  
Une vente d’herbe sera contractualisée avec la famille Terry pour le terrain adjacent 
au champ de courses du 20/06/24 au 19/09/24 pour un loyer de 100.00€ 
Le Conseil accepte par 7 voix pour et 3 contre et 2 abstentions en compensation de 
la possibilité de disposer du champ de course pour les parkings lors des cérémonies 
du 06 juin ce dont nous les remercions. 

VIII.INFORMATIONS ET ORGANISATION PERIODE DU 80EME 
Un programme d’organisation est soumis au conseil de façon à répartir les tâches qui 
vont du 01 au 10 juin 2024. 
Cette période est riche en cérémonies et accueils aussi cela demande une grande 
disponibilité de façon à ce que cela se passe de la meilleure façon possible. 
L’organisation est définie et une récapitulation définitive sera envoyée aux conseillers  

IX.VOTE DU 09/06/2024 
Les conseillers confirment leurs disponibilités pour cette journée et l’organisation est 
planifiée. 
 


